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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 2.3 et 2.4 

Numéro de la demande : 2019-6081 
Demande : Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – 

Identité et proportion des produits de formulation 
Produit : Fongicide F2969aa 
Numéro d’homologation : 33981 
Principes actifs (p.a.) : Fluoxastrobine et tétraconazole 
Numéro de document de l’ARLA : 3177213 

But de la demande 

La présente demande visait à homologuer le fongicide F2969aa, une nouvelle préparation 
commerciale (PC) aux fins d’utilisation sur le blé (de printemps, dur et d’hiver), l’orge, le maïs 
(grandes cultures et semences), le sous-groupe de cultures 6C (graines sèches de légumineuses et 
haricots, sauf le soja) et le sous-groupe de cultures 20A (colza, modifié) pour supprimer diverses 
maladies. 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

Le fongicide F2969aa se présente sous forme de suspension contenant du fluoxastrobine et du 
tétraconazole chacun à une concentration de 200 g/L. Cette préparation commerciale a une 
densité entre 1,0664 et 1,0665 g/mL et un pH de 7,21 pour une suspension à 1 %. Les données 
chimiques requises pour le fongicide F2969aa ont été fournies et examinées et elles ont été 
jugées acceptables. 

Évaluations sanitaires 

Le fongicide F2969aa présente une faible toxicité aiguë après une exposition par voies orale et 
cutanée et par inhalation chez le rat. Il cause une irritation oculaire modérée et de légères 
irritations cutanées chez les lapins. Le fongicide F2969aa est un sensibilisant cutané potentiel 
chez la souris. 

L’utilisation du fongicide F2969aa ne devrait pas entraîner d’exposition professionnelle ou 
occasionnelle potentielle supérieure à celle de l’utilisation homologuée du fluoxastrobine et du 
tétraconazole. Aucun risque préoccupant pour la santé n’est prévu si les travailleurs suivent le 
mode d’emploi sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle qui y est 
indiqué. 
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Aucune nouvelle donnée sur les résidus de fluoxastrobine et de tétraconazole n’a été présentée 
pour étayer l’homologation de ces principes actifs sur l’étiquette du fongicide F2969aa. Dans le 
cadre de cette requête, les données provenant d’essais en champ visant à mesurer les résidus dans 
et sur le blé, l’orge, le maïs, les haricots et les pois secs, et le canola ont été réévaluées. Des 
études sur la transformation ont aussi été réévaluées pour déterminer le potentiel de concentration 
de résidus de fluoxastrobine et de tétraconazole dans les produits transformés. Selon la 
réévaluation de toutes les données disponibles, les résidus aux LMR actuelles de fluoxastrobine 
et de tétraconazole pour les cultures et les denrées d’origine animale pertinents à la présente 
demande ne poseront pas de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de la population, 
notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le profil d’emploi du fongicide F2969aa est identique au profil d’emploi homologué du produit 
précédent. La formulation ne contient aucun formulant ou contaminant qui nécessite des mesures 
d’atténuation des risques environnementaux ou qu’il faut prendre en charge. L’étiquette 
comprend toutes les mentions requises relatives aux précautions environnementales, aux mises 
en garde et au mode d’emploi, y compris les renseignements sur les zones tampons pour la 
pulvérisation, lesquelles atténuent adéquatement les risques pour l’environnement. Par 
conséquent, le risque environnemental est acceptable lorsque le fongicide F2969aa est utilisé 
conformément aux instructions figurant sur l’étiquette. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements sur la valeur ont été présentés sous la forme de données provenant de cinq 
essais en champ dans lesquels l’efficacité du fongicide F2969aa a été directement comparée à 
celle d’un produit déjà homologué pour des associations cultures/maladies particulières. Selon 
ces données, il a été conclu que le fongicide F2969aa est équivalent au produit précédent sur le 
plan biologique. Par conséquent, il est justifié d’extrapoler toutes les allégations relatives aux 
maladies incluses sur l’étiquette du produit précédent à l’étiquette du fongicide F2969aa. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 
renseignements fournis et les a jugés suffisants pour homologuer le fongicide F2969aa.
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